
5) l,-orgalrisaîiolr, les plallllillgs d'approvisiontlenlellt et

d'exécution des travaux et la collrpréhensiolr dLI projet Oui/Non

Seules les offres llnancières tIcs sotllnissi(rnnaires tlont l’offre technique aura obtenu un pourcclltage tIe
« oui » su pél-ieul' ou égal à 80tH, seront exanrinées.

10. DLI RE E DE VALI DITE DES OFFRES

Les soulrrissionnaires restent engagés par leul- offre pendant soixante (60) jours à partir de la date lilllitc fixée
pour la renrise des offres.

Il. CAUTION DE SOU NllSS ION

Totltes les offres devront être accolllpagllées d'une caution de soumission lrlunîe du reçu de la CDEC d'un nlontant
égal à 2% du 1110ntant prévisionnel par tot. soit CINQ CENT QUATRE VINGT DIX SEPT MILl_.E HUIT
CENT (597 8011) FRANCS CFA, délivrée par un établissenlellt bancaire de l '’ ordre agréé par le Ministère en
charge des Filrallces.

12. DEI,AI D’ EXECUTION

Le délai prévisitlnllel d-exécutioïr est de quatre-vingt-tlix (90) jours. incluant toutes les contraintes éventuelles
IËées à ï'eïlcla\cï11cllt. aux colrtlailltcs pat-ticulières du site. aux C011ditiOllS clilrlatiques et aux nloyens d accès sur
place. Le délai court à compter de la date de notification de l’oldre de selvice de commencer les travaux

Il revient au Coct)lltl-actallt de proposer dans soll offre un calelldl'ier d’exécution entrant dans le délai sus-indiqué.

13. ATTRI B Llj’lON DLJ 1\I ARGIIE

Le Marché sel'a attribué au soutlrissionnaire dont :

1-

3-'

L'offre ddlrlinistrative sera iugée collforllre :

L'offl-e tectllrique sel-a .jugée conforlne et aura reçu un pourcentage de « oui » supérîetlr ou égal
à 80 %

L-offre finallcièl-e après corrections conforllléllrent aux dispositions du RPAO des sous-détails
des prix, du bordel-eau des plix unitaires et du devis estimati[ sera jugée conforme aux
dispositions du CCTP et classée la 1110ilrs disante.

14, REN SE IG N EM ENTS CON IPliENIENTA IR ES

Les renseignenrcnts colrlplénlentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrab]es aupl-ès soit de
la de la Mairie (le GOUI,FEY
-\CTES DE CORRUPTION

POIIr ttillt acte tIc corruption. biell vt)uloïr appeler OII envoYer un SMS (IIt MINN{AP aIIX nunréros slrivalrfs :

673 21) 57 25 / 699 37 07 48.

Ampliations :
Goulfey, le 02 mars 2026

Le Maire,

(Autorité contractante)

- MINMAP/DGMI (ATCR)
- PREFET (ATCR)
-DREN/SMI/EN
- SOPECAM (pour publication)
- PRESIDENT/CPIM/
- ARMP (pour publication au JDM)
- DDMINMAP /SPM (pour archivage)
-DDMINEPAT (pour suivi)
- CRTV (station régionale pour diffusion)
- AFFICHAGE/ARCHIVES (pour Information et
mémoire)
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6. REAIISE 1>1':SOFI=RES

Chaque offl-c. l-écïigée en Français ou en Anglais en sept (07) ercnrplaires (lont lin (01) original et six (06) copies

marquées colllnlc tels. devra par\’ellir sous pli ferllré à la Coïllllrulle de Goulfey, au plus tard le 30 ma 1-5 2026 à

13 HEURES précises et devra porter la 111ention suivante :

-\\’IS D-,-\PPEL DqOFFRES NATIONAL OLJVERT
NO 004 /AONO/C/GOt'FLFE\’/CIPN'I-TBEC/2026 DU 02 NI,\RS 2026

EN PRO(- 1:DIr RE D’UI IGENCE POUR LES -I-RA\’AUX DE CONSTRUCTION D’UN (01) BI.OC DE
DEUX SALLES DE CLASSE .\ L’ECOLE PUBLÏQIJE D',\NÏDJAG.ARA, DANS LA COMM L'NE DE

GO t;LFE\’, DE l)ARTEî\1 EN’T DU LOGON'E ET CII ARI, REGION DE L9 EXTREME-NORD

" A ll'ollvrir qll'CII séance (le cléporlillelllelrt "

7. RECi:\'..\i]ii,iTE DES oi'-r''i{ES .’

Chaque soulïlissiollllairc devra .ioilrdËe à ses pièces actllrillistratives requises. une caution de soumission
accompagnée tItI reçu de la CDEC d'un nrontallt égal à 2% du lrlolrtalrt prévisionnel. soit cinq cent quaI l'e-vingl-
dix-sept nrille Irllit cent (597 800) francs CFA, délivrée par un établissement bancaire de l “ ordre agréé par le
Milristère ell clrarqe des Filrallces.

La caution devra 1-ester valable soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.

Sous peine de rc.jet. les l)ièces acïnlillïstratives requises. dont la caution de soumission. devront être impérativement
produites ell Oligilraux ou en copies cel-tiflées par 1-autorité collrpétellte des administrations concernées. Elles
devront obligatoil-elllent clater dc ï110ins de trois (03) mois.

Les offres par\’clrues apl-ès la date ct lleure lilllitcs dc dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre n( in conforllrc aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable.

8- OIl\''ï:l{TtiRE DES OFFRES

L'ouverture des ot-Pres se h:ra en un temps à la salle de réunion de la Conrlrlulre de Goulfey, le 30 mars 2026 à

14 HEURES l)réLises par la Conlluîssion Interne de Passation des X'ïarcllés auprès de la Commune de Goulfey9
en présence des soL1111ission11aires ou cIe leurs reI)résclrtants dûllrent lrrandatés et ayant une parfaite con11dissdnl_e
de la sotllrrissîoll dont ils ont la cllaruc

9- CRI 'FE Il ES l)tEVr\ 1,U /\1’1 ONr DES OFFRES

A. Critères élinlinatoires :

(1. Oij-re .-\(llrlillistrtltivc
I ) .\bsc11cc d ’ulre l)iècc adlrlillistrati\,c :

2) Pièce falsifiée ;

3 > .-\lisc11ce de la caution de sou111issi011 :

4 > .-\bsellce de la Catégorisation de l'entreprise
51 >\JoII-conf’ol-trrité cIc l'ulte des pièces du dossier

l-èglclrrelltaire.
adtrlinistl-atif après le délai de ' 18 heures

Offre l:ill(tllcière
1 > NoIr-colrforllrité de la soumission all nroclèle

2> .’\llsence d'un prix unitaire quanti né dans le bordct-eau des prix unitaires :

Offre fcclrlli(IIIe
I ) Offre technique illconrplète :

2) Non-exécution dll nonrbrc requis de projets similaires
3 ) f:arlsse déclaration ou pièce falsifiéc :

4 ) N'avoir pas réuni all moins 80% des critères de qualification.

N'B : Les copies certifiées des pièces antérieurcnrent légalisées seront systénlatiquenlent rejetées.

B• CI'itèl'cs (le qrl:rlificatiOrI (les offres tccllniqucs :

Les critères. cxl)licïtés dans le règlclllcnt lrarticllliel- du DAO et relatifs à la qualification des candidats 1)Olleront
stir :

1)

2)

3)

4)

La capacité financière
1#es l’éfél-ences ( le l'E11tl-epIise

l'e !3crsonllel d’c11cadlcnlent

Le lllatérîel et les éqLlilrelllents essentiels

ouin:c ,1
Ouiôfon
Oui»Jon

Oui/Non



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGiON DE i.'ErrREME-NORD FAR-NORTH REGION

DEPARTEMENT DU LOGONE
ET CHARI

LOGONE rr CHARI DiViSION

GOULFEY COUNëIL
COMMUNE DE GOULFEY

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

NO004AONO/C/G OU LFEY /CI PM-TBEC/2026 DU 02 MARS 2026

EN PROCEDUIiE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE
CONSTl{tJC’1-TON D’UN BI.OC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE

PUlll.1(>UE D’AB’II).l.'\GAR/\, DANS LA COMMUNE DE GOULFEY,
DEPAR’I-EMENT DU l.OGONE ET CIIARI, REGION DE L’EXTREME-

NORD

l-ilrancelrlcnt : BtJDGE’r D’INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2026

I, OBJET DE l Jt APP E L D1 OFFRES

Le Maire cIe la (onlnlulle de Goulfcy. N'laitre d-Ouvrage. lance pout- le compte de la Colnmune de Goull’ey, un

Appel d-Offl-es National Ouvert pour l exécution des travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à
l'Ecole Publique de d'A»TDJAGAR A. dans la Collllrllllle de Goulfey.

2, CONS IST,'\XCE DES TRAV/\ 11 \

Les travaux à réaliser portent sur
+ I.cs tril\'iltl\ prélrilliltt)ilcs :

+ I.cs tcl'rilssc11rclrts :

+ 1 ,es l'ollcliltions :

+ l'es lrlilçollllcries ct ëlé\:ltit)11 :

+ 1.11 cllal'lrcllte - lil c(ltl\clttll'c :

+ l,cs lrrclrtliscries llrét:llliqtlcs :

+ l,'élcctl'icité

+ I.a pcillttllc :

+ 1.cs VIiI)

3, PARTI C_'ll>/\TION

La participation à cet Appel d'Offres est ouverte aIIX Entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment et
Travaux Publics et installées en teï-rîtoire callleroullais.

4, FINANCE NIENT

Les travatlx objet cltl présclrt Appel d'o l’nes solrt finallcés par le Budget d'Investissement Public, Exerciee 2026.

\ïolltatlt lirévisionllcl 'FTC : 29 890 000 (vingt-neuf millions huit cent quatre-vingt-dix mille)
Francs CF,\

+

5, CONSLÏ LT/\’FION ET ACQjllSITION DU DOSSIER Dt APPEL DIOFFRES

Le Dossier d- Appel d•OtItes peut êtl-c consulté et retil-é à la Conlnlune de GouIFey, dès publication du pré$ent avis,
sur présentati011 d’une quîttance attestant le versenlcllt à la Recette Municipale de Goulfey, de la soIHlme non

remboursablc dc quarante-deux mille cIeux cent soixante-dix francs CFA (42 270) francs CFA .


